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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

fonctionnement
Question écrite n° 54027

Texte de la question

M. Thierry Lazaro interroge M. le ministre de l'alimentation, de l'agriculture et de la pêche sur les enseignements
qu'il a tirés, dans son domaine de compétence, de la présidence française de l'Union européenne lors du
second semestre 2008, ainsi que sur les actions qui ont été initiées dans ce cadre et les premiers résultats
obtenus.

Texte de la réponse

La présidence française du Conseil de l'Union européenne au second semestre 2008 a permis d'avancer et
d'aboutir sur de nombreux dossiers dans le secteur de l'agriculture et de la pêche. Dans le domaine agricole,
l'accord politique obtenu en novembre 2008 sur le bilan de santé de la politique agricole commune (PAC)
permet de préparer l'après 2013, tout en conservant les outils de régulations nécessaire. La discussion sur
l'avenir de la PAC après 2013 et les objectifs qu'il convient de lui assigner a également été entamée, et s'est
traduite dans des conclusions de la présidence, qui indiquent notamment « qu'il est nécessaire que l'Union
européenne continue de disposer après 2013 d'une politique agricole commune et suffisamment ambitieuse ».
Par ailleurs, la présidence a permis l'adoption d'un programme novateur de distribution de fruits et légumes dans
les écoles à partir de la rentrée 2009, et a lancé les premiers débats sur les signes de qualité alimentaire en
Europe suite au Livre vert sur la qualité préparé par la Commission européenne, qui ont permis d'obtenir
l'unanimité des États membres pour défendre le système des indications géographiques dans les instances du
commerce international. Dans le domaine sanitaire, plusieurs dossiers ont pu être conclus : un accord de
principe, qui s'est traduit formellement dès le 19 janvier 2009 au Parlement européen, sur le « paquet pesticide
», le refus à l'unanimité de la décontamination chimique des carcasses de volaille, l'adoption d'un règlement sur
les limites maximales de résidus de substances pharmacologiquement actives dans les médicaments. Des
conclusions du Conseil ont également été obtenues sur la sécurité sanitaire des importations agricoles et
alimentaires européennes en provenance des pays tiers. Dans le domaine de la pêche, la présidence est
parvenue à un accord à l'unanimité sur les TAC (totaux admissibles de capture), leur répartition et les conditions
associées pour l'année 2009. Elle a aussi permis d'aboutir à des adaptations du fonds européen pour la pêche,
afin de répondre dès le mois de juillet à l'augmentation forte du coût de l'énergie.
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